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ment, dans les relations bilatérales,
mais il faudrait peut-être bien conso-
lider de nouvelles formules à cet
égard sur le plan multilatéral. Il s'agit
là d'un processus qui ne sera ni rapide
ni aisé. Une pleine association, consi-
dérée individuellement, d'états en dé-
veloppement avec les pays de l'OCDE
est encore lointaine. On rencontrera
des problèmes de définition et de caté-
gorie. On rencontrera des résistances
dues au simple fait que les pays en
développement les plus avancés ne
sauraient simultanément bénéficier
d'avantages destinés à des pays en
développement et participer pleine-
ment aux conseils du monde industria-
lisé.

"Cependant, les pays de l'OCDE
doivent entretenir et renforcer le
mouvement d'intégration des pays en
développement au système économi-
que international. Dans ce processus,
il nous faut encourager les pays moins
développés à élargir le champ de leurs
responsabilités. Le système interna-
tional est confronté à des problèmes
énormes: persistance de taux élevés
d'inflation, niveaux de chômage in-
soutenables, graves distortions des
balances de paiements, dangers de
recours à des mesures protectionnistes
dans le domaine des échanges,
pénuries énergétiques, rôle de l'éner-
gie nucléaire auquel s'ajoute, dans ce
contexte, la question connexe de ce
qu'il faut faire pour empêcher, comme
nous nous le proposons, que la proli-
fération des armes nucléaires ne se
poursuive. Il faut que dans le monde
des réalités, la poursuite du dialogue
avec les pays en développement
reflète bien ces préoccupations.

"C'est une longue route et les décep-
tions y seront nombreuses. Nous
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n'avons toutefois d'autres choix que
d'agir pour améliorer la part des pays
en développement. Au Canada, nous
sommes fiers des résultats que nous
avons obtenus dans le domaine du
développement et nous avons été
heureux de contribuer à la direction
de la CCEI. Nous continuerons dans
ce sens et nous consacrerons nos
efforts à la poursuite de la lutte contre
la pauvreté, la faim et l'ignorance."

Secours accordé à Haiti

Le Canada a décidé de consacrer
deux millions $ à un programme spé-
cial de secours à Haïti qui est actuel-
lement victime d'une dramatique séche-
resse.

La Croix-Rouge haïtienne recevra
500 000$ pour se procurer immédiate-
ment une aide alimentaire que la famine
rend urgente dans diverses régions du
pays. Le reste du don, 1,5 million $,
financera une intervention directement
gérée par l'Agence canadienne de
développement international (ACDI).

La Croix-Rouge canadienne versera
la subvention de l'ACDI destinée à la
Croix-Rouge haïtienne, qui est le
mieux en mesure d'acheter et de dis-
tribuer rapidement l'aide alimentaire
aux populations les plus durement
touchées par la disette.

La Croix-Rouge haïtienne a souligné
que son pays traverse actuellement la
troisième et la pire année d'une sé-
cheresse qui menace des centaines de
milliers de personnes d'une famine
pouvant leur être fatale.

Nouvelles brèves

. Le ministre fédéral des Communica-
tions, Mme Jeanne Sauvé, a rencontré
les représentants d'un groupe de
20 000 pétitionnaires, mécontents de
l'importance accordée à la violence
et à la pornographie à la télévision,et
de l'influence qu'elles exercent sur les
enfants. Mme Sauvé a déclaré que la
pétition démontre, hors de tout doute,
l'inquiétude grandissante du public
face à la violence à la télévision. Le
ministre a affirmé que le problème fai-
sait l'objet d'une étude prioritaire au
sein de son ministère.
. Le Conseil de recherches médicales
du Québec (C.R.M.Q.) a accordé récem-
ment une subvention de 300 000$ à une

"équipe de recherche" du Département
d'administration de la santé de l'Uni-
versité de Montréal, dans le but de
faire démarrer la recherche et de mener,
possiblement, à la création d'un centre
de recherche en administration de la
santé.
. L'année 1977 marque le 40e anni-
versaire de fondation des Éditions
Fides, de Montréal. A l'occasion des
fêtes qui eurent lieu pour marquer cet
événement, six nouveaux ouvrages ont
été lancés: Notre passé, le présent et
nous, de Michel Brunet; Contes, de
Louis Fréchette; Le marquis de
Denonville gouverneur de la Nouvelle-
France (1685-1689), par Jean Leclerc;
Chansons pour tes yeux, de Félix
Leclerc, et une nouvelle édition illus-
trée par Albert Rousseau de deux au-
tres livres du même auteur, Adagio et
Allegro.
. La République populaire de Chine
vient d'offrir à la ville de Montréal
une sculpture grandeur nature du
Docteur Norman Bethume. Réalisée par
quatre artistes chinois, la statue est
exposée au Musée des Beaux-Arts
en attendant son installation sur la
place qui portera le nom du célèbre
médecin canadien (coin Guy et Boule-
vard de Maisonneuve). Rappelons que
Norman Bethume, qui jouit en Chine
d'une grande réputation, est décédé
dans ce pays en 1939 après avoir con-
sacré les dernières années de sa vie
à la cause chinoise.
. Le ministre des Affaires culturelles
du Québec a procédé à l'ouverture of-
ficielle du centre régional des Archives
nationales à Trois-Rivières.

A cette occasion, le Fonds Rodolphe
Duguay a été légué au centre régional.
En effet, Mme Rodolphe Duguay lègue
aux Archives nationales de Trois-
Rivières, la correspondance, les notes
de conférence et les manuscrits de son
mari, le peintre trifluvien Rodolphe
Duguay.
. Le ministre de la Santé nationale et
du Bien-être social, M. Marc Lalonde,
et le ministre des Affaires indiennes,
M. Warren Allmand, ont annoncé la
signature d'une entente avec le Terri-
toire du Yukon en vertu de laquelle le
gouvernement fédéral partagera le coût
de certains services que le gouverne-
ment territorial du Yukon offre aux
adolescents qui ont des démêlés avec
la justice.
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